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MUNICIPALITE
1406 CRONAY

Commue d'Yvonand

A l'att. de M. le Syndic Philippe Moser
Av. du Temple 8
1462Yvonand

Développement du site scolaire et des infrastructures sportives

Monsieur le Syndic,

Après avoir pris connaissance du projet de votre Commune de déplacer les terrains de football sur une surface
d'assolement sise dans la zone Mortaigue afin de pouvoir permettre un agrandissement des infrastructures de
son site scolaire sur un seul et même s'rte (en Brit), la Commune de Cronay déclare soutenir ce projet qui
permettra à Yvonand, ontre régional, de répondre à ses obligations envers la population de la région.

En restant à disposition en cas de besoin nous vous présentons. Monsieur le Syndic, nos meilleures salutations.

Au nom de la Municipalité
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Place de l'Eglise 2, tel 024 433 20 30 - e-mail : greffe@cronay. ch
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Commune de Rovray
1463 Rovray

Commune d'Yvonand
Avenue du Temple 8
1462 Yvonand

Rovray, le 23 octobre 2023

Votre projet de déplacement des terrains de football

Mesdames et Messieurs les Municipaux,

Nous avons assisté jeudi 19 octobre 2023 à la séance d'information organisée par vos soins.

Après avoir pris connaissano du projet de la Commune dTvonand de déplacer ses terrains de
football sur une surface d'assolement sise dans la zone Mortaig afin de pouvoir permettre un
agrandissement des infrastructures de son site scolaire sur un seul et même site (en Brit), la
""mmune de Rovray déclare soutenir ce projet qui permettra à Yvonand, centre régional, de
répondre à ses obligations envers la population de la région.

En vous souhaitant plein succè dans la réalisation de votre projet, nous vous adressons,
Mesdames et Messieurs les Municipaux, nos meilleures les meilleures.

A NOM DE LA MUNICIPALITÉ

Le Syndic

Mathieu Richard

bv^r

La Secrétaire

(M
Anouck Fardel

Commune de Rovray . Rue du Four l . 1463 Rovray . Tél. 024 430 20 13 . E-mail : commune@rovray.ch . www.rovray.ch



Chavannes-le-Chêne, le 26 octobre 2023

Reçu le

MUNICIPALITÉ
DE

CHAVANNES-LE-CHÊNE

Dicastère/Senrio;

Administration communale

Avenue du Temple 8

1462 Yvonand
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Projet site scolaire

Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux,

A la suite de votre séance d'information du 19 octobre dernier, nous avons pu prendre
connaissance du projet de votre commune. Ce dernier consiste à déplacer les tenpains de

football sur une surface d'assolement sise dans la zone M rtaigue afin de pouvoir
permettre un agrandissement des infrastructures du site scolaire sur un seul et même

-site-(en-Bri^

Notre commune, Chavannes-le-Chêne, déclare soutenir ce projet qui permettra à
Yvonand, centre régional, de répondre à ses obligations envers la population de la région.

Tout en espérant un aval favorable à votre p ojet, nous vous adressons, Mesdames,
Messieurs, nos cordiales salutations.

Au no -<^<y ipalité

François Marmi
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Route de Village 4 - 1464 Chavannes-le-Chêne - 0244303026 - info@chavannes-le-chene. ch
www.chavannes-le-chene.ch
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Rue des Fontaines 18
1407 Donneloye

Tél. 024/433. 19. 50
E-mail : info donnelo e.ch

Munidpalité d'Yvonand
Avenue du Temple 8
1462 Yvonand

Donneloye, le 2 novembre 2023

Soutien - projet de la Commune d'Yvonand de déplacer ses terrains de sports

Monsieur le Syndic,
Madame, Monsieur,

Après avoir pns onnaissance du projet de la Commune d'Yvonand de déplacer ses terrains
de football sur une surface d'assolement sise dans la zone Morefagne afin de pouvoir
peanetto un agrandissement desJnfrastajcturesjde son siba-scolaire-sur un_seuletjnême-
site, la Commune de Donneloye déclare soutenir ce projet qui permettra à Yvonand, centre
régional, de répondre à ses obligations envers la population de la région.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Syndic, Madame, Monsieur, nos meilleures
salutations.
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MUNICIPALITE DE MOLONDIN 
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Commune d’Yvonand 
Monsieur le Syndic 
Philippe Moser 
Av. du Temple 8 
1462 Yvonand 

Molondin, le 10 novembre 2023 

Monsieur le Syndic, 

Après avoir pris connaissance du projet de la Commune d'Yvonand de déplacer ses terrains de 
football sur une surface d'assolement sise dans la zone Mortaigue afin de pouvoir permettre un 
agrandissement des infrastructures de son site scolaire sur un seul et même site (en Brit), la 
Commune de Molondin déclare soutenir ce projet qui permettra à Yvonand, centre régional, de 
répondre à ses obligations concernant l'agrandissement du site scolaire et pour faire face à la 
rapide augmentation de la population dans la région. 

Nous vous souhaitons plein succès pour votre projet et nous vous présentons, Monsieur le Syndic, 
nos salutations respectueuses. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le Syndic 

C. (ose 
C. Cosendai 

  
  1415 Molondin - Tél. 024 433 33 34 - e-mail: greffe@molondin.ch
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Pomy, le 14 novembre 2023 
MUNICIPALITE 

de 

POMY 

ASIYE 

M. le Président M. Schnorf 

p-a. Avenue du Temple 8 
1462 Yvonand 

N. réf. : 52.04 

Projet d’agrandissement de l’école de Pomy — étude préalable 
  

Monsieur le Président, 

Compte tenu de l’évolution démographique dans nos villages et des informations reçues dernièrement 
lors d’une séance avec vous-même et le directeur de l’établissement scolaire d’Yvonand, Monsieur Yves 
Cavin, nous avons bien saisis la problématique liée aux besoins infrastructurels scolaires de notre région. 

Dès lors et pour répondre à la future demande d’enclassement des élèves de l’ASIYE, la municipalité 
de Pomy a décidé de s’approcher du bureau d’architectes Zurbuchen-Henz Sàrl à Lausanne, celui même 
qui nous avait réalisé le collège actuel, et de leur formuler les futurs besoins scolaires. 

Ce bureau nous a remis le 1° novembre courant son offre d’honoraires pour une étude préalable 
d’agrandissement de l’école de Pomy. Cet agrandissement porterait sur la création de minimum 4 
nouvelles classes avec les infrastructures nécessaires. Il s’agirait de contrôler également si une élévation 
sur le site actuel serait envisageable. Le bureau nous proposera 2 à 3 variantes à l’issue de son travail. 

Le montant total de ces prestations est estimé à CHF 4'300,- TTC avec un retour des propositions attendu 
pour le 31 janvier 2024. 

Concernant les modalités liées au financement et aux études de cet avant-projet, et s’agissant d’une 
nécessité rapide de créer de nouvelles infrastructures, nous vous proposons de nous accorder une 
délégation de compétences pour agir dans le cadre de cette première phase, et de nous permettre de 
répartir les frais d’étude sur l’ensemble des communes membres de l’ASIYE. 

Nous restons naturellement à votre entière disposition pour toute question complémentaire, et dans 
l’attente de vos nouvelles, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, nos salutations les 
meilleures. 

Au nom de la Municipalité 

Le Syndic:     
  

Municipalité de Pomy 
1, Place du Collège, 1405 Pomy, Tél. 024/425.25.35 

e-mail : administration@pomy.ch



Municipalité de
Chêne-Pâquier

Municipalité d'Yvonand
Avenue du Temple 8
1462 Yvonand
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Chêne-Pâquier, le 30 octobre 2023

Projet site scolaire

Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux

A la suite de votre séance d'information du 19 octobre dernier, nous avons pu prendre connaissance
du projet de votre commune. Ce dernier consiste à déplacer les terrains de football sur une surface
d'assotement sise dans la zone Mortaigue afin de pouvoir permettre un agrandissement des
infrastructures de son site scolaire sur un seul et même site (en Brit).

La Commune de Chêne-Pâquier déclare soutenir ce projet qui permettra à Yvonand, centre régional,
de répondre à ses obligations envers la population de la région ».

En espérant une réponse favorable à votre projet, nous vous transmettons, Monsieur le Syndic,
Mesdames et Messieurs, nos sal tions distinguées.

Pour la Municipalité
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e Syndic
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Rue du Collège 6 1464 Chêne-Pâquier 0244302615 greffe@chene-paquier. ch
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COMMUNE DE CHEYRES-CHÂBLES
CANTON DE FRIBOURG

Reçu
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ADMINISTRATION COMMUNALE
Rue de la Gare 12
1468 Cheyres

0266633791
conseil@cheyres-chables.ch

N. Réf:FM/md
Réf. dossier: 790

Commune d'Yvonand

Av. du Temple
1462 Yvonand

Cheyres, le 24 octobre 2023

Infrastructures communales d'Yvonand

Monsieur le Syndic,

La commune de Cheyres-Châbles s'excuse de n'avoir pu participer à la séance que vous avez organisée

le 19 octobre dernier.

A|Trè^avDîrprisconnais~s^rîo-dû-proTêrclë1aComTnTrned'YvônâTïcTde-dé^^^ a
sur une urface d'assolement sise dans la zone Mortaigue afin de pouvoir permettre un
agrandissement des infrastructures de son site scolaire sur un seul et même site (en Brit), la commune
de Cheyres-Châbles déclare soutenir ce projet qui permettra à Yvonand, centre régional, de répondre
à ses obligations envers la population de la ré 'on.

En vous souhaitant plein succès dans vos démarches, nous vous adressons. Monsieur le Syndic, nos
meilleures salutations.

Au nom du Conseil communal de Cheyres-Châbles

^"^La Secrétaire communale
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